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PCS
Bretonnière-la-Claye

I- ALEAS, ENJEUX ET STRATEGIES 
Fiche 

Organisation

A- Liste des risques majeurs de la commune

Les risques majeurs Quels risques dans 
ma commune ?

Carte 
associée Remarques

Inondation terrestre X

Inondation, Submersion 
marine, érosion littorale

Feu de forêt

Phénomènes 
météorologique Tempête 

Orage Neige - Verglas
X

Séisme X Non sismique sont celles définies 
par la commune dans le 

chapitre III.

Mouvement de terrain

Risques technologiques
Risque industriel, 

Transport de Matières 
Dangereuses (TMD), 
Accident divers 

Conséquences : incendie, 
explosion, émanation 
toxique

X
A minima chaque commune est 

concernée par le risque de 
Transport de Matières 

Dangereuses

Rupture de barrage X BARRAGE DU MARILLET

X CAPTAGE DES BELLINIERES 
POUR LE GRAON

Canicule / Grand froid X

Risques Sanitaires X

Fiche Fiche 
ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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B- Présentation de la commune

629 Habitants
Superficie : 1 648 ha

Population réparties entre le Bourg de La Bretonnière, le Bourg de la Claye, et les villages : Mortevieille, les 
Bressières, les Graveaux, le Moulin du Puy, la Touche, le Perthuis, le Bourg aux Moines, le Moulin Raclet, le 
Châtea
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PCS
Bretonnière-la-Claye

I- ALEAS, ENJEUX ET STRATEGIES 
Fiche réflexes

Inondation terrestre

I- ALEA dans la commune

La commune est concernée car elle est traversée par la rivière le Lay à Mortevieille Les dernières 
inondations ont eu lieu en 2001, route du Booth recouverte et route le long du Lay à Mortevieille.

Se référer à la cartographie des risques de la commune en annexe qui localise le risque.

Description de la vigilance météo-France « pluie-inondation » :
Jaune Orange Rouge

Cumul sur un bassin ou un 

à 40 mm/24h

Cumul sur un bassin ou un 
dé
80 mm/24h

Cumul sur un bassin ou un 
département supérieur à 80 
mm/24h

II- Liste des ENJEUX de la commune situés en zones inondables

ENJEUX
Habitations, voirie, 

Localisation des zones inondables
Ou Coordonnées précises des habitations 

concernées

Caractéristiques 
étages,

Habitations inondées
MORTEVIEILLE Parcelles : D56, D861, D881, D39, 
D38, D26, D25, D9, D6, D3, 
LA CLAYE Parcelle : 068 B 127

11 maisons

Habitations inondées 
et isolées La Vallée ZK 21, ZK37 2 maisons

Habitations isolées 20 maisons

Voirie Rte (rue du Booth)

Voirie Rte Bord du LAY Mortevieille N°3(rue des écluses

Se référer à la cartographie des risques de la commune, en annexe qui localise les enjeux.
Se référer au registre associé, ou sont recensées les coordonnées de la population concernée par ce risque.

III- Stratégies

Etapes Comment Qui

Prévision -
Surveillance des 

zones inondables

Suivi prévision des inondations via Météo-France :
http://france.meteofrance.com/vigilance/Accueil
Alerte orange et rouge transmise par un message Gala, par mail.
Surveillance « crues » pour la Sèvre Nantaise, le Lay et la Sèvre
Niortaise sur le site internet : http://www.vigicrues.gouv.fr

Météo France

Préfecture

GERANTS DE BARRAGES : VEOLIA- Le MARILLET
SAUR-

Alerte population
Alerte Orange : Porte à porte Elus et/ou

Référents

Alerte Rouge : Porte à porte Elus et/ou
Référents

Sauvegarde
(évacuation ou 
confinement)

Alerte Orange : Les élus aident les habitants à mettre en hauteur 
leurs meubles , et  en 

xceptionnelle, une évacuation pourra être mise 

Elus et/ou
Référents

ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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Alerte Rouge : Les élus aident les habitants à mettre en hauteur Elus et/ou
Référents

Sécurisation des 
zones

vacuation ont été définis sur 
la carte des risques en annexe.

Elus et/ou
Référents

Accueil population SALLE EUGENE FERON ou famille de proximité Elus et/ou
Référents

ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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PCS
Bretonnière-la-Claye

I- ALEAS, ENJEUX ET STRATEGIES 

Fiche réflexes
Phénomènes météorologiques : vent 

violent, orage, verglas, neige

I-
II- rbres et toitures endommagées.
III- En 1999, la tempête Xynthia avait provoqué des chutes de branches et endommagé des toitures.

Vigilanc
e

Jaune Orange Rouge orange et rouge 
entre 2010 et 2014

Vent fort Rafales 
généralisées de 80 
à 100 km/h dans 
les terres

Rafales généralisées 
de 100 à 130 km/h 
dans les terres

Rafales 
généralisées > 
130 km/h dans 
les terres

2010 : 2 alertes 
oranges / 1 alerte 
rouge
2011 : 1 alerte orange
2014 : 1 alerte orange

Neige/ 
verglas

-Neige tenant au 
sol localement et 
de façon 
temporaire
-Quelques pluies 
verglaçantes 
localisées ou 
temporaires
- Gel significatif à 

perturbation 
pluvieuse

-Neige : couche 5 cm 
sur des surfaces 
étendues ou 10 cm 
localement
-Verglas : 
précipitations 
verglaçantes 
-Après la 
épisode de neige ou 
de verglas : maintien 

hauteur dépassant les 
critères de niveau 
orange et/ou risque 
de regel 

-Couche 
atteignant au 
moins 30 cm sur 
des surfaces 
étendues ou 50 
cm localement
-Précipitations 
verglaçantes 
généralisées 
intenses (de 
ordre de 1 cm de 

glace ou plus) 
durable et sans 
dégel

2010 : 3 alertes 
oranges 
2012 : 2 alertes 
oranges
2013 : 1 alerte

Orage Toute situation 
orageuse sans 
convection 
organisée

Cellules ou systèmes 
orageux organisés

Pas de critères 
standards au 
cas par cas

2010 : 1 alerte orange
2011 : 1 alerte orange
2012 : 1 alerte orange
2013 : 1 alerte orange
2014 : 2 alertes 
oranges

II- Liste des ENJEUX de la commune

toire de la commune. Les conséquences peuvent être multiples. Dans ce cas 
il est important s lieux et personnes sensibles devant être secourus en premier. 

Se référer au registre en mairie pour la populations nécessitant une attention particulière et l école ST JOSEPH .

III- Stratégies

ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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Etapes Comment Qui

Prévision

Suivi des prévisions Météo-France : 
http://france.meteofrance.com/vigilance/Accueil Météo-France

Réception des alertes orange et rouge de la Préfecture via le 
système GALA et via un mail en mairie  qui précisent la durée de 
l événement et les consignes de sécurité.

Préfecture

Prévention Neige-Verglas Sécuriser accès à l école et à la mairie Elus

Alerte population
(préciser les moyens

Alerte Orange : T 02 51 97 74 12, et 
entraide civique + affichage de Elus et/ou

Référents

Alerte Rouge : Téléphoner pour prév
quartier alertent les villages de la commune par porte à porte. 
L est mise en alerte + affichage de 

lerte à la mairie

Elus et/ou
Référents

Sauvegarde
(évacuation ou 
confinement)

Alerte Orange : Confinement Elus et/ou
Référents

Alerte Rouge : Confinement Elus et/ou
Référents

Sécurisation des 
zones

ATION CIVIQUE ET Elus et/ou
Référents

Accueil population SALLE EUGENE FERON Elus et/ou
Référents

QuiQuiID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARQuiQuiID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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PCS
Bretonnière-la-Claye

I- ALEAS, ENJEUX ET STRATEGIES 
Fiche réflexes

Séisme

I- dans la commune

II- Liste des ENJEUX de la commune

Se référer au registre de la populations nécessitant une attention particulière » et « Lieux ouverts au public 
Ecole ST Joseph

En cas de séisme, il est important d identifier les lieux sensibles devant être secourus en premier. Le
Maire en tant que Directeur des Opérations doit être capable d indiquer rapidement la localisation de ces lieux 
sensibles aux services de secours et aux autorités.

III- Stratégies

Etapes Comment Qui

Prévision Aucune à ce jour

Alerte 
population

(préciser les moyens 
Mails, SMS, appels téléphoniques et porte à porte Elus et/ou

Référents

Sauvegarde
Après un séisme, identifier les bâtiments, habitations, ayant des 

. Faire évacuer si 
nécessaire.

Elus et/ou
Référents

Sécurisation des 
zones ces ou

entreprises nécessaires.

Elus et/ou
Référents

Accueil 
population SALLE EUGENE FERON Elus et/ou

Référents

ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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PCS
Bretonnière-la-Claye

I- ALEAS, ENJEUX ET STRATEGIES 

Fiche réflexes
Risques technologiques

Risque industriel, minier, radiologique,
Transport de Matières Dangereuses (TMD)

Conséquences : incendie, explosion, 
émanation toxique

I- Descr dans la commune

Risque de Transport de Matières Dangereuses :

La commune est traversée par les voies de transport suivantes :
- Routes : Départementales N°60 et 949
- Train : 2 PASSAGES A NIVEAUX

Se référer à la cartographie des risques de la commune qui recense les voies de transport, en annexe.

II- Liste des ENJEUX de la commune

Les enjeux sont les personnes ou infrastructures nécessitant une attention particulière qui se trouvent dans un 
périmètre de sécurité autour de l a distance du périmètre de sécurité sera 
déterminée par le SDIS.

Se référer à la cartographie des risques de la commune qui localise les entreprises et les voies de transport, en 
annexe.

Se référer à ou au registre associé, où sont recensées les coordonnées de la population 
concernée par ce risque.

III- Stratégies mmune

Etapes Comment Qui

Alerte 
population Mails, SMS, appels téléphoniques et porte à porte Elus et/ou

Référents

Sauvegarde
(évacuation ou 
confinement)

EVACUATION OU CONFINEMENT SUR CONSEILS DU SDIS Elus

Sécurisation 
des zones ROUTIERE SECURISERONT LES ZONES AVEC DES BARRIERES. Elus

Accueil 
population

SALLE EUGENE FERON Elus

Lieu de distrib : Mairie de La 
BRETONNIERE Elus

ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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PCS
Bretonnière-la-Claye

I- ALEAS, ENJEUX ET STRATEGIES 
Fiche réflexes

Rupture de barrage

I- dans la commune

Nom du barrage : : BARRAGE DU MARILLET..................................................................................
: LE LAY

Nom et coordonnées de la société qui exploite le barrage : VEOLIA .............................................
Le temps :

- de 2 H 38 : Mortevieille Rue des Ecluses

Description des seuils de vigilance pour le barrage :
Vert Jaune Orange Rouge

Se référer à la cartographie des risques de la commune, en annexe qui localise les zones inondables.

II- Liste des ENJEUX de la commune

ENJEUX
Habitations, voirie, 

Localisation des zones inondables
Ou Coordonnées précises des habitations 

concernées

Caractéristiques 
(nombre

étage,

HABITATIONS MORTEVIEILLE 10 maisons

Voirie Rte (rue du Booth)

Rte bord du Lay à Mortevieille N°3(rue des Ecluses)

Se référer à la cartographie des risques de la commune, en annexe qui localise les enjeux.
Se référer registre associé, où sont recensées les coordonnées de la population concernée par ce risque.

III- Stratégies s de la commune

Etapes Comment Qui

Prévision 
Surveillance des 

zones inondables

La Commune reçoit une alerte de la Préfecture ou de VEOLIA, 
MARILLET, ANGLE GUIGNARD

Alerte population
(préciser les moyens Porte à porte Elus et/ou

Référents

Sauvegarde
(évacuation)

ion rapide des populations situées en 
zone inondables et regroupement Salle Eugène Féron. Mairie

Sécurisation des 
zones

Des barrières et panneaux seront mis en place pour interdire Elus et/ou
Référents

Accueil population SALLE EUGENE FERON. Elus et/ou
Référents

ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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PCS
Bretonnière-la-Claye

I- ALEAS, ENJEUX ET STRATEGIES 
Fiche réflexes

Pollution des eaux intérieures

I- dans la commune
Identification des zones à risques :

de CHAMP SAINT PERE, dont la protection relève en 
partie de la commune de la Bretonnière-la Claye, car le Lay qui alimente ce point passe en amont par cette 
commune.

II- Liste des ENJEUX de la commune
Les conséquences :
- atteintes à la vie de la faune et de la flore
- dégradation de la qualité des resso

: toute la population est concernée, avec une attention particulière à apporter 
aux personnes âgées, enfants en bas âge et personnes fragiles

- atteintes aux exploitations agricoles
- atteintes aux activités touristique : baignade, pêche

Liste des activités ou 
établissements sensibles au 

risque de pollution

Localisation OU/ET coordonnées précises 
de ces établissements ou activités Caractéristiques

Bassin de captage AEP

La Pêche

LES BELLINIERES, le CHAMP ST PERE, en 
limite de LA BRETONNIERE LA CLAYE
La Gaule Bretonne
Monsieur Vincent DURANCEAU
06 25 72 89 14   6 impasse des Pictons
Mortevieille

Se référer au registre associé, où sont recensées les coordonnées de la population concernée par ce risque.

III- Stratégies
Etapes Comment Qui

Evaluation de 

pollution

Se rendre sur place et :
1- Identifier les zones touchées
2- Définir la nature de la pollution et son importance
3- Détermin prioritaires

SDIS, 
gendarmerie, 
Police de l eau

Alerte population

1- : Alerter la 
préfecture, le SDIS, l , les communes voisines, la 
DDPP

Maire + Adjoints

2- Contacter toutes les activités ou établissements concernées de 
la commune Elus

3- : 
Porte à porte + affichage à la mairie Elus

Sécurisation des 
zones

Prendre si besoin un arrêté municipal de fermetures des lieux 
impactés par la pollution Maire + Adjoints

Préserver les 
intérêts de la 

commune
pollution, la faire constater. Attention justifier chacune décisions 
prises et conserver les justificatifs.

Maire + Adjoints

Ravitaillement de 
la population en 

eau potable
SALLE EUGENE FERON Elus

ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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PCS
Bretonnière-la-Claye

I- ALEAS, ENJEUX ET STRATEGIES 
Fiche réflexes

Canicule / Grand froid

I- dans la commune

Niveau de vigilance Canicule Grand froid
Niveau 1 « Vert »
Veille saisonnière 1er juin au 31 août 1er novembre au 31 mars

Niveau 2 « Jaune » 
Information par le Préfet

Avertissement chaleur : pic de 
chaleur sur 1 ou 2 jours ou 
approche des seuils de t° avec 

T° ressentie comprise entre -10°C 
et -18°C
actions en faveurs des sans-abris

Niveau 3 « orange » 
Niveau déclenché sur décision 
du Préfet

Alerte canicule T° ressentie comprise en -18°C et 
-25°C

Niveau 4 « rouge » 
Niveau déclenché sur décision 
du 1er ministre

Mobilisation maximale T° ressentie < -25°C

II- Liste des ENJEUX de la commune
Les communes doivent identifier les personnes isolées et vulnérables ainsi que celles qui souhaitent
bénéficier d une aide en tenant à jour un registre en mairie.
Les personnes âgées et handicapées et les établissements sensibles au risque canicule ou grand froid de la
commune sont recensés dans un registre communal..

sur Lay (un référent ADMR existe sur la commune).
Le registre des personnes isolées et handicapées doit être mis à jour régulièrement.

III- Stratégies spécifiques de la commune
Etapes Comment Qui

Prévision

-Carte vigilance Météo-France : 
http://france.meteofrance.com/vigilance/Accueil
-Alerte préfecture dès le niveau jaune par mail en heures 
ouvrables et par le système Gala en dehors des heures ouvrables.
Pour les alertes orange et rouge transmission systématique via 
Gala ainsi que par mail à la mairie.

Météo-France
Préfecture

Prévention

Alerte verte - Veille saisonnière : Les différents services dont les 
mairies doivent réaliser un information préventive vers les publics
Sensible et repérer les personnes vulnérables : les personnes 
inscrites sur le registre sont tenues informées.

Elus et/ou
Référent

Alerte population
(préciser les moyens 

Alerte jaune : Les personnes inscrites sur le registre sont tenues 
informées.
Alerte orange et rouge : Les personnes inscrites sur le registre 
sont tenues informées par porte à porte , mail, SMS.

Elus et /ou
Référent

Sauvegarde
(évacuation ou 
confinement)

Alerte jaune : diffuser les messages de recommandations 
disponibles sur l alerte envoyé par la préfecture.
Alerte orange et rouge : Les personnes inscrites sur le registre 
sont tenues informées des consignes de sécurité.

Elus et /ou
Référent

Accueil population Salle SALLE EUGENE FERON Elus et /ou
Référent

ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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PCS
Bretonnière-la-Claye

I- ALEAS, ENJEUX ET STRATEGIES 
Fiche réflexes

RISQUES SANITAIRES

Un risque sanitaire peut se définir comme étant un risque, immédiat ou à long terme, plus ou moins probable 
auquel la santé publique est exposée.

Il se scinde en trois :

- Le risque de «pandémie», provoqué par des virus touchant directement ,
-

,
-      L .

- 1. Risques de pandémie grippale :

La grippe est une infection respiratoire qui peut entraîner chez les personnes à risque des complications graves, 
die chronique déjà existante (diabète, insuffisance cardiaque 

ou respiratoire, etc.).
En aidant à combattre le virus et en diminuant le risque de complications, la vaccination contre la grippe peut 

approche de
proches.
Pour renforcer cette protection, chacun doit également adopter un ensemble de mesures simples de prévention : -
lavage régulier des mains, limitation des contacts pour les malades, port de masque, etc .
Ces « gestes barrière » une fois combinés constituent un bouclier de protection qui limite la propagation des virus 
et contribue à sauver des vies.

              
                                                                                                         

ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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2- :

de même espèce ou 
rentes. Des maladies peuvent apparaître et se diffuser sur notre territoire en raison de mouvements 

ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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POSTE DE 
COMMANDEMENT 

COMMUNAL 
(PCC)

Localisation du PCC

Adresse précise :MAIRIE

Lieu précis :

N° téléphone : 02 51 97 73 81

Mail :mairielabretonnierelaclaye@orange.fr

Autre lieu de repli à répertorier: 
Salle Eugène Féron
Place du champ de Foire
02 51 27 61 49

Directeur des Opérations 
de Secours

LE MAIRE 
David MARCHEGAY
ou son Suppléant
Florence GROLIER

Fonctions / Missions

- Analyser la situation et adapter le dispositif suivant 
la nature et l
- Faire le recensement des personnes pouvant être 

nement
- Déterminer les actions nécessaires à la sauvegarde 
des sinistrés et à la préservation des biens
- Alerter et informer la population
- Coordonner et gérer l
sur le terrain
- Faire réquisitionner et acheminer les moyens 
nécessaires
- Faire remonte nformation vers les services 
opérationnels (SDIS Gendarmerie Police)

Finalités

Organisation opérationnelle 
qui permet de se répartir des 
missions afin de gérer le plus 
efficacement possible un 
événement de sécurité civile.

PCS
Bretonnière-la-Claye

Fiche 
OrganisationA- Description, fonctionnement et 

équipement du Poste de Commandement 
Communal (PCC)

1- Description du Poste de Commandement Communal
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2- Fonctionnement et équipement du Poste de Commandement Communal

a- Moyens de communication disponibles

Moyens de communication Matériels à disposition ?
(OUI ou NON) Localisation

Télécopieur NON

Plusieurs lignes de téléphones au sein du PCC NON MAIRIE

Téléphones supplémentaires Les PORTABLES
Téléphones portables dédiés ou des radios portatives 
pour communiquer entre membres du PCC et les 
personnes sur le terrain

NON

Télévision, radio à piles pour suivre les médias NON
Accès internet OUI

b- Documentation disponible

Documentation Matériels à disposition ?
(OUI ou NON) Localisation

- Les exemplaires du PCS et du DICIRM (format 
informatique, papier) OUI MAIRIE

- Les documents départementaux : DDRM, PPMS (Plan 
Particulier de Mise en Sureté des écoles), PPRN, PAC 
(Portée à Conn

OUI MAIRIE

- Les cartes de la commune : cartographies des 
risques, carte des lieux stratégiques, carte 
topographique de la commune

OUI MAIRIE

- opérationnel, le registre 
OUI MAIRIE

- Documentation technique fiable et exploitable des
infrastructures techniques de la commune OUI

- Archives NON

c- Matériels disponibles

Matériels Matériels à disposition ?
(OUI ou NON) Localisation

Matériels bureautiques de base (papier, stylos, 
) OUI MAIRIE

Matériel informatique (ordinateurs portables) OUI MAIRIE
Système de protection électrique (notamment un 
onduleur ou un système équivalent pour faire face aux 

é)
OUI MAIRIE

Secours électrique autonome (groupe électrogène) NON

Minimum de ravitaillement (eau, café, nourriture) et 
moyens sanitaires OUI MAIRIE

Badges et chasubles pour repérer le rôle de chaque 
élu, agent ou bénévole NON
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PCS
La Bretonnière la 

Claye

II- ORGANISATION COMMUNALE DE CRISE
Fiche 

OrganisationB- Organigramme du Poste de 
Commandement Communal (PCC)

MUNALE DE CRISEMUNALE DE CRISE
Fiche 
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PCS
La Bretonnière La 

Claye

II- ORGANISATION COMMUNALE DE CRISE
Fiche 

organisationC- Déclenchement du Plan Communal de 
Sauvegarde et des responsables communaux

La commune doit être en mesure de réceptionner une alerte des autorités départementales et de la diffuser 
aux équipes constituant le dispositif PCS. La réception et la diffusion de l
précisées.

Si la commune po

Heures ouvrables de la Mairie
En dehors des heures ouvrables 

de la Mairie 

Qui réceptionne les alertes Gala de 
la Préfecture ?

David MARCHEGAY
Jean-Pierre PELLENNEC

Florence GROLIER
Christian RODDE

Qui réceptionne les alertes mails et 
fax envoyées en Mairie par la 
Préfecture?

Marilyn CANDELON
(Secrétaire de Mairie)

David MARCHEGAY
Jean-Pierre PELLENNEC

Florence GROLIER
Christian RODDE

Qui analyse les alertes ?

Marilyn CANDELON
(Secrétaire de Mairie)

David MARCHEGAY
Jean-Pierre PELLENNEC

Florence GROLIER
Christian RODDE

Qui diffuse les alertes ?

Marilyn CANDELON
(Secrétaire de Mairie)

David MARCHEGAY
Jean-Pierre PELLENNEC

Florence GROLIER
Christian RODDE

Qui met en place les premières
mesures sur le terrain?

David MARCHEGAY David MARCHEGAY
Jean-Pierre PELLENNEC

Florence GROLIER
Christian RODDE

Qui déclenche le PCS ?

David MARCHEGAY David MARCHEGAY
Jean-Pierre PELLENNEC

Florence GROLIER
Christian RODDE

Qui faut-il prévenir lorsque le PCS 
est déclenché ?

Les élus et les référents Les élus et les référents

Dans tous les cas, les autorités 
doivent être informées que le PCS 
est déclenché

Prévenir :
-la Préfecture par mail pref-defense-protection-civile@vendee.gouv.fr
ou téléphone
-le SDIS par mail codis85@sdis-vendee.fr ou téléphone
- par téléphone au 06 
82 90 67 05, si des moyens humains ou matériels doivent être engagés 
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PCS
La Bretonnière la 

Claye

II- ORGANISATION COMMUNALE DE CRISE Fiche 
missionsRôle du Directeur des Opérations de Secours (DOS)

Le maire est le Dire
du plan de secours départemental (ORSEC). Dans ce cas, malgré la substitution par le Préfet, le maire reste 
responsable de nombreuses actions durant la gestion de l

PHASES MISSIONS DU MAIRE (ou suppléant)

Reçoit en provenance de la Préfecture, du SDIS, de la Gendarmerie ou des riverains

Informe les responsables des cellules du Poste de Commandement Communal (PCC)

Met en place les mesures de surveillance prévues dans le PCS dans les fiches réflexes du chapitre 
I-

Se rend sur les lieux pour évaluer la situation et les besoins

Décide

Si besoin, prévoit le guidage des secours

Met à disposition des secours les moyens logistiques dont ils ont besoin

Déclenche le PCS

Informe du déclenchement du PCS aux autorités (préfecture, SDIS et Gendarmerie) et leur donne
les coordonnées du PCC (numéro dédié, non connu du grand public)
Analyse avec l
matériels, économiques, environnementales)
Organise avec le PCC les différentes mesures :

- Alerte de la population
- Evacuation, rassemblement et accueil de la population
- Ravitaillement 
- Mise en place des moyens matériels nécessaires pour réguler la circulation, sécuriser les 

- Communication avec les médias, la population
- Réquisition possible pour assurer le respect du bon ordre, la sûreté et la salubrité 

publique

Reste en contact et tient informé les autorités, les services de secours et le PCC des différentes 
ituation

Annonce la phase post-urgence au PCC

Analyse les actions à entreprendre pour accompagner les sinistrés dans cette phase :
- Assurer la communication post-urgence : médias, population
- Mettre en place les structures de soutien psyc e en état, 

- Maintenir le ravitaillement des personnes relogées ou sans ressources
- Encadrer les nouveaux intervenants
- Assurer le relogement transitoire
- Remettre en service les infrastructures 
- Gérer les dons

Organise une réunion de 

Titulaire : David MARCHEGAY      06 88 51 30 14 Fonction : Le Maire

Suppléant : Christian RODDE         06 87 10 24 77 Fonction :          2 ème Adjoint
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PCS
La Bretonnière 

la Claye

II- ORGANISATION COMMUNALE DE CRISE Fiche 
missionsRôle du Responsable des Actions Communales (RAC)

Le Responsable des Actions Communales
Le RAC est basé au Poste de 

Commandement Communal (PCC).

PHASES MISSIONS DU RAC

Reçoit

Analyse avec le Maire la situation, les besoins et les décisions à prendre

Informe, en lien avec la cellule secrétariat, les responsables des cellules du PCC que le PCS est 
au PCC

Constitue avec les responsables des cellules du PCC, les différentes équipes de terrain selon les 

Organise ionnels engagés par la commune au sein du PCC :
- Alerte de la population
- Evacuation, rassemblement et accueil de la population
- Ravitaillement du PCC et
- Mise en place des moyens matériels nécessaires pour réguler la circulation, sécuriser les 

- Communication avec les médias, la population
- Réquisition possible pour assurer le respect du bon ordre, la sûreté et la salubrité 

publique
- Si nécessaire bénévoles en lien avec la cellule accueil, 

hébergement et ravitaillement

Transmet les ordres aux équipes du terrain pour mettre en place les mesures

Effectue la synthèse des informations issues du terrain et centralisées par les différents 
responsables de cellules pour le compte du Maire

Assure la cohérence ntact avec les équipes 
présentes sur le terrain, le Maire, la Préfecture et les services de secours

Anticipe les besoins des phases suivantes par une analyse de la situation

Coordonne les actions à mener : organiser le soutien de la population, assurer le relogement 
transitoire, maintenir le ravitaillement des populations et des intervenants, coordonner 

les infrastructures, 
organiser la gestion des dons

Titulaire : Florence GROLIER   0614216752 Fonction : 1 ère adjointe

Suppléant : Christian RODDE    0687102477 Fonction : 2 ème adjoint
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PCS
La Bretonnière La Claye

II- ORGANISATION COMMUNALE DE 
CRISE

Fiche 
missions

Rôle du Secrétariat / Communication

PHASES MISSIONS DU SECRETARIAT

Reçoit du déclenchement du PCS

Se rend au lieu déterminé pour accueillir les membres du Poste de Commandement Communal 
(PCC)

Organise 

Ouvre événement et les mesures prises (voir en annexe 
modèle de main courante)

Met en place un accueil physique et téléphonique de la population à la mairie

Assure 

Assure la logistique du PCC (approvisionnement en ma

Assure la rédaction et la transmission des documents émanant du PCC

Appuie les différents responsables du PCC en tant que de besoin

Tient à jour la main courante du PCC

- Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées par les 
médias et en informe le Maire
-Assure la liaison avec les chargés de communication des autorités
-Gère les sollicitations médiatiques en lien avec le Maire

Assure des documents liés à la crise

Participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing »

Titulaire : Marilyn CANDELON     0651973817 Fonction : Secrétaire de Mairie

Suppléant :Olivier FONTENEAU    0618346873                   Fonction : Elu

Equipe : 
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PCS
Bretonnière la 

Claye

II- ORGANISATION COMMUNALE DE CRISE Fiche 
missionsRôle de la cellule alerte population

PHASES MISSIONS DU RESPONSABLE

Reçoit lenchement du PCS

Se rend au Poste de Commandement Communal (PCC)

Alerte les personnes qui composent la cellule alerte population

Prépare alerte de la population et les consignes de sécurité associées avec le DOS et 
le RAC se référer aux consignes de sécurité du DICRIM

Alerte par téléphone ou SMS l ensemble de la population.

Avertit la population dans les zones à risque par 
porte à porte.

Met en place du mégaphone (pas de mégaphone)

Alerte par téléphone les écoles, 

Alerte de l ADMR et du registre en mairie.

Alerte les moyens médicaux

de la réception d pulation

du bon fonctio

Si une évacuation doit être mise en place, une équipe spécifique doit être constituée pour 
procéder à
en

tique et accueil

Organise le transport collectif des personnes vers les lieux 

Tient informé 

Prévient toutes les personnes contactées pour les informer de la fin de la crise

Responsable : Daniel FONTENEAU        0666571182                       Fonction : Elu

Suppléant :    Christian BOUARD           0607102473                       Fonction : Elu

Suppléante :   Audrey GUIBOT               0684774402                       Fonction : Elue

Equipe : voir la liste des référents sur les fiches missions et les secteurs sur la carte des secteurs 
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PCS
La Bretonnière la 

Claye

II- ORGANISATION COMMUNALE DE CRISE Fiche 
missionsRôle de la cellule logistique

PHASES MISSIONS DU RESPONSABLE

Reçoit clenchement du PCS

Se rend au PCC et fait un bilan de la situation avec le responsable des actions communales

Alerte les personnes qui composent la cellule logistique

Alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, assainissement,
électricité, téléphone,

Prépare et met les moyens matériels internes de la commune

Identifie les besoins logistiques et organise la mise en place des moyens matériels de la 
commune pour :

- Sécuriser les zones dangereuses : mise en place des barri on,

- Assister les services de secours

Organise avec les gestionnaires de réseaux et les 
entreprises réquisitionnées si besoin

Sécurise les zones près

Met en place

envoie un responsable dans le ce
concerné

Informe les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin de la crise

Assure la récupération du matériel communal mis à disposition

Responsable : Aurélien GROLIER   0787545612 Fonction : Elu

Suppléant : Romain DEZAMY          0631323846               Fonctionj : Elu

Equipe : Véronique GUINOT          0629701452                Fonction : Elu

Equipe : Marie-Noël GAUDIN         0606805450                Fonction : Elu
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PCS
Bretonnière la 

Claye

II- ORGANISATION COMMUNALE DE CRISE Fiche
missionsRôle de la cellule accueil, hébergement et 

ravitaillement de la population

PHASES MISSIONS DU RESPONSABLE

Reçoit CS

Se rend au Poste de Commandement Communal (PCC)

Alerte les personnes qui composent la cellule accueil, hébergement et ravitaillement de la 
population

Organise et coordonne il non menacées

Accueille et recense la population (départ et arrivée) sur un fichier 
(voir en annexe la fiche Recensement de la population évacuée)

Organise le ravitaillement de la population sinistrée et des intervenants (eau potable, nourriture, 
cellule logistique

Organise logistique

Mobilise en tant que de besoin les associations de sécurité civile et les médecins (logistique,
hébergement, soutien socio-psychologique)

Si nécessaire fait appel aux bénévoles et organise leurs actions en lien avec le Responsable des 
Actions Communales  et les associations de sécurité civile

Organise le transport collectif des personnes vers 

une autre commune, envoie cueil 
concerné

Tient informé la population n en lien avec le RAC

Prévient toutes les personnes contactées pour les informer de la fin de la crise

Met en place 
administrative et sociale en lien avec le Maire

Met en place ongue durée

Met en place une structure de fabrication et de distribution de repas pour les habitants ne 
disposant plus de ressources

Assure le ravitaillement des intervenants bénévoles et extérieurs

Responsable : Jean-Pierre PELLENNEC  0630243457 Fonction : Maire Délégué

Suppléant : Frédéric MARTINEAU           0625158650                       Fonction : Elue          

Equipe : Louisette MARTINEAU               0761945831                       Fonction : Elue

    Equipe : Christine COUTURIER                 0685150182                       Fonction : Elue
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PCS
La Bretonnière la 

Claye

II- ORGANISATION COMMUNALE DE CRISE Fiche 
missionsRôle du référent de quartier

PHASES MISSIONS DU REFERENT DE QUARTIER

Reçoit

Si besoin, se rend au Poste de Commandement Communal (PCC) pour recevoir les consignes 

Reçoit les consignes pour la : 
o

spécifiques + consignes du DICRIM)
o validation du secteur à alerter

Prépare le fichier « Recensement de la population alertée » (voir en annexe)

Alerte par porte à porte tous les habitants se situant dans sa zone

Transmet à la population les informations concernant :
- téo
- les consignes de sécurité à suivre
- : à la radio, par un appel

, précise

Recense les habitations sur le fichier « Recensement de la population 
alertée »

Identifie les personnes fragiles ou isolées sur le fichier « Recensement de la population alertée »

met de la population 
(une fois la population alertée, le référent gui
ou de rassemblement)

Tient informé régulièrement par téléphone, le responsable 
alerte auprès de la population 

le référent se rend au Poste de Commandement Communal pour 
transmettre le fichier « Recensement de la population alertée »qui recense les personnes 
alertées

Si besoin, prévient par porte à porte toutes les personnes contactées pour les informer de la fin 
de la crise

: Daniel FONTENAU 0666571182      Fonction : Elu

Equipe : Christian BOUARD                                                         0607102473     Fonction : Elu

Equipe : Audrey GUIBOT                                                             0684774402       Fonction : Elue

Documents associés : DICRIM, Fichier « Recensement de la population alertée », carte des secteurs 
, carte des lieux stratégiques, carte des risques
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PCS
Bretonnière-la-Claye

III- et 
MOYENS ASSOCIES Fiche 

organisation
A- Alerte de la population

La réglementation impose la réda
diffé alerte. 

I-

retenus par la 
commune

Pour quels risques

Porte à porte par des référents de 
quartier X TOUS

Accueil téléphonique ou physique à la 
mairie X Au cas par cas nt

Publication facebook (page de la mairie) X TOUS
Envoi des courriels X TOUS
Affichages X Phénomène météo alerte orange, 

Médias X Vigilance météo

II- Description 

Pour chaque moy .

1- PORTE A PORTE avec des référents

Les référents de secteurs sont contactés par la cellule Alerte de la population. Les référents diffusent le 
messa e ou par téléphone, en fonction de la situation.
La commune est divisée en 5

Secteur 1 Nord du Bourg :
- Jean Paul GUILLET
- Rue des chailloux
- Rue des Garnes Roseraie)    
- Claude FONTENEAU
- Rue du Moulin Raclet
- Le Moulin Raclet
- Château Blanc
- Roger DEZAMY
- Rue du Logis
- Impasse privée du Parc
- Impasse des  Marais
- Rue du Mitan
- Rue du champ de Foire
- Rue des Allains
- Rue du Booth 
- Place de 
- airie
- Rue de la Venelle
- )
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- Impasse privée de la scierie

Secteur 2 :
- Pierre GUILBOT
- Le Perthuis , le Bourg aux Moines
- Bernard BOUARD
- La Touche Le Moulin du Puy Les Graveaux Les Bressieres Mortevieille

Secteur 3 :

- Jean-Claude MARTINEAU
- - La Vallée : 

Secteur 4 :
- Nicolas BOURGET
- Le Petit Port La Claye : 
- La Claye La Maisonnette
-

Secteur 5 Sud du Bourg :

- Marcel HERBRETEAU
- Zone artisanale du Morpas
- Impasse des Tilleuls
- Zone artisanale des Guigneries
- Rue de la closerie de Bellevue
- Rue des Brosses
- R
- Rue ste Radegonde
- Rue Marie Louise Désamy
- Rue du Renaudin
- Rue des Allains (à gauche de la rue du Renaudin)
- Impasse privée du clos Fleuri
- Impasse privée du Paradis

2- Affichage

A la mairie.

III- Les messages

Le message doit comporter les éléments suivants :
- la situation,
- Consignes de sécurité à suivre : se référer au DICRIM,
- Moyens de se tenir informé de tion.

traitements médicaux en cours,...

NB : - le message doit être concis et objectif (ne pas dramatiser la situation pour ne pas créer un effet de panique).
- il doit être validé par le Maire ou son représentant.

INONDATION
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ATTENTION, ALERTE
SANS EVACUATION DES POPULATIONS 

Un ris n menace votre quartier.

Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire.

Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité.

ATTENTION, ALERTE
AVEC EVACUATION DES POPULATIONS 

Une inondation exceptionnelle est attendue.

Evacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme.

Rejoignez le point de ralliement dont vous relevez et suivez toutes les instructions données par le 

RUPTURE BARRAGE

ATTENTION, ALERTE
AVEC EVACUATION DES POPULATIONS 

Le barr .

Evacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme.

Rejoignez le point de ralliement dont vous relevez et suivez toutes les instructions données par le 
maire ou les for

VENT VIOLENT

ATTENTION, ALERTE MÉTÉO ROUGE : VENT FORT

Un risque de vent fort menace la commune : période date et heure

Rentrez chez-vous immédiatement - Evitez dans la mesure du possible tout déplacement

Mettez-vous à l'écoute de vos stations de radio locales - Restez attentifs aux instructions qui vous 
seront données pour votre sécurité.

POLLUTION DE

ATTENTION, ALERTE POLLUTION 
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Une pollution du otable vient de se produire.

Nous vo

partir de 00h00

Mettez-vous à l'écoute de vos stations de radio locales - Restez attentifs aux instructions qui vous 
seront données pour votre sécurité.

ACCIDENT DE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES

ATTENTION, ALERTE
SANS EVACUATION DES POPULATIONS 

Un accident de transport de matières dangereuses vient de se produire et menace votre quartier.

Nous vous demandons de rentrer chez vous, de calfeutrer vos issus et de ne pas utiliser 
de feu.

Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire.

Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité.

ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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PCS
Bretonnière-la-Claye

III- et 
MOYENS ASSOCIES Fiche 

organisationB- Accueil, hébergement, 
ravitaillement de la population

I-

1- ueil, et de ravitaillement transitoire

Fonctionnalités
Nom du lieu 

(Salle polyvalente, salle de 
Spécificités

(superficie, chauffage, 
sanitaire, capacité,

Ordre de 
priorité 

des lieux
Lieux de la 
population (PRV) SALLE EUGENE FERON 250m², Chauffage, 

300 personnes

population (PRV)

Mairie Annexe et Chapelle 

La Claye

Mairie Annexe : 30 m2, 
chauffée, sanitaire à 

Chapelle : non chauffée
ent 

transitoire SALLE EUGENE FERON

Lieu de ravitaillement
(si différent du PRV))

SALLE EUGENE FERON

Poste Médical Avancé (PMA)
PMA mis en place par le SDIS 
pour les blessés

ECOLE SAINT-JOSEPH 3 classes
Sur 
demande 
des services 
de secours

Chapelle ardente EGLISE de la Bretonnière 250m2, 200 personnes
En cas de 
plusieurs 
décès

Centre de Regroupement des 
Moyens des services de 
secours (CRM)

PLACE DU PIN 400 m²

Parking mis 
a disposition 
pour les 
services de 
secours

Drop Zone (hélicoptère) PLACE DU PIN 400 m²
Poste de Commandement 
Communal (PCC) MAIRIE 70 m²

Se référer à « du PCS» pour 
connaître les coordonnées précises de ces lieux.

Se référer à la carte des lieux stratégiques de la commune en annexe, qui localise ces lieux.

2- Recensement des moyens internes , le ravitaillement et 

Voir qui recense tous les moyens matériels communaux et privés de la commune pouvant 
assurer :
-
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- le ravitaillement
- l

3-

Missions à minima:
Un recensement de la population doit être effectué lors de leur arrivée et dépa : La 

ccueil doit remplir un tableau spécifique Voir en annexe « Accueil de la population : 
recensement des impliqués ».

II-
dans les Plans ORSEC départementaux

Nom du Plan ORSEC Lieu(
prioritaire(s)

Electro-secours Salle Eugène Ferron

potassium (Septembre 2012)
Mairie

Eau potable 
(arrêté préfectoral 12/CAB-SIDPC/662 du 21/12/12)

Mairie
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PCS
Bretonnière-la-Claye

V-Cadre juridique Fiche 
organisationA- Arrêté Municipal

Fiche Fiche ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARFiche Fiche ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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PCS
Commune

V-Cadre juridique Fiche 
organisationB - Réglementation

- Code Général des Collectivités Territoriales art. L 2212 : «
ordre, la sécurité et la salubrité publique. Elle comprend notamment le soin de prévenir, par des précautions 
convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux ainsi 
que les pollutions de toutes natures, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements 
de terrain ou de rochers, les avalanches et autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 

eure».

- Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, et notamment son article 13 codifié 
dans le code de la sécurité intérieure article L731-3 : « Le plan communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des 
documents de compétence communale contribuant à l'information préventive et à la protection de la population. Il 
détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, 
fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles 

l'adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile. Il doit être compatible avec les 
plans d'organisation des secours arrêtés en application des dispositions des articles L. 741-1 à L. 741-5.
Il est obligatoire dans les communes dotées d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou 
comprises dans le champ d'application d'un plan particulier d'intervention. 
Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et, pour Paris, par le préfet de police. 
Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, un plan intercommunal de 
sauvegarde peut être établi en lieu et place du plan prévu au premier alinéa. En ce cas, il est arrêté par le président 
de l'établissement public et par chacun des maires des communes concernées. La
communal ou intercommunal de sauvegarde relève de chaque maire sur le territoire de sa commune. Un décret en 
Conseil d'Etat précise le contenu du plan communal ou intercommunal de sauvegarde et détermine les modalités 
de son élaboration. »

-Code de la Sécurité Intérieure - art L742-1 : « La direction des opérations de secours relève de l'autorité de police 
compétente en application des dispositions de l'article L. 132-1 du présent code et des articles L. 2211-1, L. 2212-2 
et L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales, sauf application des dispositions prévues par les articles 
L. 742-2 à L. 742-7. »

- Loi du 30 juillet 2003 relative aux risques naturels et technologiques art. 40 : « Dans les communes sur le 
territoire desquelles a été prescrit ou approuvé un plan de prévention des risques naturels prévisibles, le maire 
informe la population au moins une fois tous les deux ans, par des réunions publiques communales ou tout autre 
moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des risques naturels connus dans la commune, les mesures de 
prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, 
les mesures prises par la commune po ». 

- Décret n° 2005-1157 du 3 septembre 2005 relatif au plan ORSEC.

- Décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde codifié dans le code de la 
sécurité intérieure Art R731-1 à R731-10.

- Articles R125-9 à R125-

- Plan ORSEC départemental de la Vendée.
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PCS
Commune

V-Cadre juridique Fiche 
organisationC- Suivi des mises à jour du PCS

Le tableau ci-dessous doit être complété pour toute nouvelle mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde (les 
informations présentes dans ce tableau doivent être conser re).

Informer de toutes modifications les destinataires du PCS :
- Préfet (Cabinet et SIDPC)
- Sous-
- SDIS
- Gendarmerie et/ou Police
- DDTM

Numéro 
de 

version

Date de la 
mise à jour

Référence de la 
rubrique ou des 
pages modifiées, 

ajoutées ou 
supprimées

Nature de la 
modification

A=Ajout
M=Modification
S=Suppression

Remarques, 
commentaires, précisions

Envoi de  la 
nouvelle 

version aux 
services 

concernés le
02 07/06/2023 Ensemble du 

document
Modification Mise à jour suite aux 

élections municipales

Fiche Fiche ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-ARFiche Fiche ID : 085-218500361-20230612-AR2023_PCS02-AR
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Annexes :
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Accueil de la population : Recensement des impliqués

Date / 
Heure

Nom 
Prénom

Adresse Observations En cas de départ du 
centre, coordonnées 
où la personne peut 
être jointe

Santé Autres
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(NATIONALE ET DEPARTEMENTALE EN AGGLOMERATION, CHEMIN RURAL, PLACE)

Vu les articles L2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Voirie Routière,
Vu 
Vu 

ent de terrain constitue un danger pour la sécurité publique ;

ARRETE
Article 1er : 

Article 2 : Les riverains de la voie devront laisser leur véhicule en stationnement devant les barrières interdisant 

Article 3 : 
exemplaire sera remis à chacune des personnes directement concernées (riverains de la voie).

Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie ainsi que toute 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Département
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie/Monsieur le Commissaire de Police
- Monsieur le Président du Conseil Général
- Monsieur le Directeur Départemental des Infrastructures Routières et Maritimes
-
Pour exécution chacun en ce qui les concerne.

Le Maire
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MAIN COURANTE
MAIRIE 
DE  :

ALEA / SINISTRE :

N
°

DAT
E

HEUR
E

ORIGIN
E

DESTINATAIRE CORPS DU MESSAGE (ACTIVATION,CONSTATATIONS,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Le maire de la commune

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-2,
Considérant : légitimant la réquisition existent au moment 

-
-décrire rôle de la société à réquisitionner/de la personne à requérir dans le paysage local,
- onstitueront inévitablement des troubles 

-décrire les missions essentielles à rétablir par le biais de la réquisition,
- Réquisition

Vu à expliciter le plus possible

Arrête :
Article 1er (qui, quoi) : matériel dont elle 

nécessaires au rétablissement de 

Article 2 ( ) : préciser toute indication utile à la bonne exécution de la réquisition 
constater le service fait.

Article 3 (durée) : X heures voire 
jours.

Article 4 (indemnisation) : [le requis] sera indemnisé dans la limite de la compensation des frais directs, matériels 
commercial normal et licite de la 

prestation, sans considération de profit, lorsque la prestation requise est de même nature que celles 
habituellement fournies par l -1 
du code général des collectivités territoriales.
Dans les conditions prévues au code de justice administrative, le tribunal administratif pourra accorder au requis, à 
sa

Article 5 (inexécution) : réquisition, il pourra être procédé à son 

L.2215-1 4° du code général des collectivités territoriales.

Article 6 (voies de recours) : le présent maire dans les 
deux mois suivant sa notification. Il peut contentieux, auprès du tribunal 
administratif, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.

Article 7 (notification) : Le présent ordre de réquisition sera notifié à M.[ requis]. Son ampliation

Article 8 (exécution) : Le directeur général des services et le comptable public (receveur municipal) sont chargés, 

Fait à ..................le .............................
Signé ........(maire ou son délégataire)


